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COMMUNIQUÉ DE PRESSE – Lettre ouverte 

Saint Denis, le 02 avril 2026 

À l’attention des Maires élu.e.s lors des élections municipales mars 2026  

Madame la Maire, Monsieur le Maire, 

Au nom du CRAJEP Réunion (Comité Régional des Associations de Jeunesse et d’Éducation 
Populaire), je tiens à vous adresser mes sincères félicitations pour votre élection ou réélection à 
la tête de votre commune. 

Ce mandat qui s’ouvre constitue un moment clé de notre vie démocratique. Il vous confère une 
responsabilité essentielle : agir au plus près des habitant·e·s pour construire des territoires 
solidaires, inclusifs et participatifs. 

Les élections municipales ne sont pas seulement un rendez-vous électoral : elles sont le point de 
départ d’un projet de territoire, porté avec et pour les citoyens. 

L’éducation populaire est un levier stratégique pour vos territoires : un atout majeur 
d’attractivité, un soutien indispensable pour les familles, un espace d’émancipation et d’égalité 
pour la jeunesse. 

Comme le CNAJEP le rappelle (Comité National des Associations Jeunesse et Education 
Populaire), elle constitue un socle essentiel de la vie démocratique, mobilisant des millions de 
citoyens et d’acteurs engagés. 

A la Réunion, les 29 membres du CRAJEP ont touché au moins une fois en 2025, environ 
125 000 personnes, soit 13% de la population réunionnaise, et assurent environ 230 
emplois. De nombreuses autres associations du secteur contribuent également à cet impact. Il 
s’agit de centres de loisirs, d’accueils périscolaires, formations aux métiers de l’animation, 
d’associations culturelles, sportives et de loisirs, d’actions de soutien à la parentalité et de 
cohésion sociale, des projets menés avec les établissements scolaires et les services municipaux.  

Les associations d’éducation populaire réunionnaises sont des acteurs essentiels du lien social 
et de la cohésion territoriale. Elles accompagnent au quotidien, innovent et répondent aux 
besoins sociaux dans une approche globale du « faire société ». 

En somme, « l’éducation populaire est un partenaire du service public, pas une ligne 
budgétaire aléatoire ».  

Nos attentes en tant qu’acteurs de l’éducation populaire 

Dans la continuité des propositions portées au niveau national, nous appelons les municipalités 
à porter un partenariat stratégique avec l’éducation populaire :  
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1. Co-construire les politiques publiques avec les associations JEP  

Associer les acteurs de jeunesse et d’éducation populaire aux décisions locales : éducation, 
jeunesse, sport, culture, vie associative. Un partenariat fondé sur la confiance, des diagnostics 
partagés et des objectifs communs permettant de construire des politiques éducatives 
cohérentes et durables.  

2. Faire de l’éducation populaire une priorité municipale 

Nommer un·e élu·e référent·e et inscrire cette politique dans les projets de territoire.  

3. Aucune baisse de financement et soutenir durablement le tissu associatif JEP 

Mettre en place des partenariats pluriannuels sécurisés, respectueux de l’indépendance 
associative. Ainsi que le remplacement des appels d’offres, par le dialogue et la co-construction 
avec les associations est essentiel. La mise en concurrence fragilise les acteurs locaux et dégrade 
la qualité de service.  

4. Développer et maintenir les espaces de participation citoyenne 

Encourager les démarches d’engagement et d’expression citoyenne en y associant en co-
construction les associations JEP. 

Une vigilance nécessaire dans un contexte contraint, le CRAJEP Réunion souhaite affirmer 
avec clarté sa position : 

1/ Nous serons attentifs et vigilants à la place accordée aux acteurs de l’éducation 
populaire dans les politiques municipales. 

2/ Nous serons également mobilisés pour que les associations JEP puissent continuer à 
exercer pleinement leur rôle : 

• d’accompagnement des populations, 
• de médiation sociale, 
• de développement du lien social, 

• et plus largement de construction du vivre-ensemble. 

L’éducation populaire ne doit pas être considérée comme une variable d’ajustement budgétaire, 
mais comme un investissement social essentiel au service de la société. 
 

Construire ensemble les territoires de demain 

Madame la Maire, Monsieur le Maire, 

Votre mandat peut être celui : 
• d’une démocratie renforcée, 

• d’une jeunesse engagée et reconnue, 

• d’un territoire construit avec ses habitants. 

Le CRAJEP Réunion et l’ensemble des associations de jeunesse et d’éducation populaire se 
tiennent à vos côtés pour : 
- co-construire des politiques publiques ambitieuses, 
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- accompagner les projets porteurs de sens, 
- renforcer la participation citoyenne. 
 
Nous serons prochainement amenés à vous proposer des temps d’échanges afin de bâtir 
ensemble une vision partagée de l’éducation populaire à La Réunion. 

Dans cette attente, nous vous renouvelons nos félicitations et vous assurons de notre entière 
mobilisation. 

Pour les membres du CRAJEP, Guillaume ROBERT, Président du CRAJEP Réunion 

Le CRAJEP Réunion, organisme de coordination volontaire d’associations, d’unions et de fédérations 
de mouvements de jeunesse et d’Education Populaire, porte et défend collectivement les enjeux 
d’Education Populaire et de jeunesse. 

Contact presse : ROBERT Guillaume, Président 0693 20 86 53, presidence@crajep.re 

 
 
 
 
 
 
 

 
 


